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Le 8 juin 2009 
 
 

Séance ordinaire du conseil municipal de Pointe-Calumet, tenue le 8 juin 
2009 à 20h à la salle de délibérations du conseil, sous la présidence de son 
Honneur le Maire Jacques Séguin. 

 
            Sont présents et forment quorum, les conseillers suivants : 
 
            Jean-Guy Lafaille, délégué à la voirie - district #1 

 Denis Gravel, délégué à la sécurité - district #2 
 Alexander Tomeo, délégué à l’administration - district #3 

     Robert Beauchamp, délégué au CLD - district #4  
     Normand Clermont, délégué à l’hygiène du milieu - district #5 

 Marie-Claude Galland Prud’Homme, déléguée aux loisirs – district #6 
 
  
ANNIVERSAIRES DU MOIS : 12 juin : Guy Simoneau 
 
FÊTES LÉGALES DU MOIS : 24 juin : Saint-Jean-Baptiste 

1er juillet : Confédération 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 1.- Adoption de l’ordre du jour 
 2.- Adoption des procès-verbaux du 11 mai et du 1er juin 2009 
 3.- Adoption des comptes à payer au 31 mai 2009 
 
 

ADMINISTRATION 
 

 4.- Ajustement de taxes – dépôt 
 5.- Comité d’Aide Alimentaire des Patriotes/demande d’aide financière 
  
  

LOISIRS 
 
 6.- Modification à la liste des employés temporaires engagés pour la saison 
 estivale 2009 
 7.- 51e Groupe Scout de Pointe-Calumet/tenue d’un bazar/autorisation 
 
  

SÉCURITÉ 
 
 8.- Avis de motion/règlement 436-09 concernant la prévention sur les 
 incendies 
 9.- Police régionale de Deux-Montagnes – journée « sécurité à vélo »/aide 
 financière 
10.- Police régionale de Deux-Montagnes/achat de véhicules/autorisation 
 
11.- Parole à l’auditoire 
12.- Levée de la séance 
 
 
 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
 

Il est PROPOSÉ par Normand Clermont 
    Et APPUYÉ  par  Marie-Claude G. Prud’Homme 

 
QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 
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ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DU 11 MAI ET DU 1ER JUIN  2009 
 
 

Il est PROPOSÉ par  Robert Beauchamp 
   Et APPUYÉ par   Jean-Guy Lafaille 

 
QUE les procès-verbaux du 11 mai et du 1er juin 2009 soient adoptés tels 

que présentés. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
ADOPTION DES COMPTES À PAYER AU 31 MAI 2009 
 
 
            Il est PROPOSÉ par  Alexander Tomeo 
                Et APPUYÉ par  Denis Gravel 
 

QUE les comptes à payer au 31 mai 2009 soient adoptés, tels que 
présentés. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
AJUSTEMENT DE TAXES – DÉPÔT 
 
 
 La Directrice générale dépose au conseil l’ajustement de taxes pour le 
mois de mai 2009, lequel confirme un montant total de 26 913,38 $. 
 
 
COMITÉ D’AIDE ALIMENTAIRE DES PATRIOTES/DEMANDE D’AIDE 
FINANCIÈRE 
 
 
            Il est PROPOSÉ par  Alexander Tomeo 
                Et  APPUYÉ par  Robert Beauchamp 
 
            QU’UNE aide financière au montant de 200 $ soit octroyé à l’organisme 
Le Comité d’Aide Alimentaire des Patriotes, afin de combler leurs besoins et 
continuer leur mission de cueillette, transformation et distribution de nourriture 
aux personnes en situation de pauvreté. 
 
            ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
  
MODIFICATION À LA LISTE DES EMPLOYÉS TEMPORAIRES ENGAGÉS 
POUR LA SAISON ESTIVALE 2009 
 
 

La Directrice générale, Mme Chantal Pilon, dépose au conseil une 
modification à la liste des employés temporaires engagés pour la saison estivale 
2009, à savoir: 
 
Employés étudiants et autres syndiqués 
 
 
Animateurs de camp de jour, 
à compter du 22 juin 2009 :  Tommy Martel (1 an), en remplacement 
     de Marc-André Perreault ; 
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     Roxanne Cyr (1 an) en remplacement de 
     Mélina Thibaudeau Laframboise. 
 
 
 
51e GROUPE SCOUT DE POINTE-CALUMET/TENUE D’UN BAZAR/ 
AUTORISATION 
 
  
 CONSIDÉRANT la demande de l’organisme le 51e Groupe Scout de 
Pointe-Calumet à l’effet de tenir un bazar les 5 et 6 septembre 2009 dans le but 
d’amasser des fonds pour leurs activités ; 
 
 Il est PROPOSÉ par  Normand Clermont 
    Et  APPUYÉ  par  Marie-Claude G. Prud’Homme 
 
 QUE le conseil municipal autorise le 51e Groupe Scout ainsi que tous les 
organismes de Pointe-Calumet à utiliser, à titre gratuit, le stationnement du Centre 
sportif et culturel Albert-Cousineau, pour la tenue d’un bazar les 5 et 6 septembre 
2009, dans le but d’amasser des fonds pour leurs activités. 
 
 En cas de pluie, ce bazar pourra être tenu dans le gymnase du Centre 
sportif et culturel Albert-Cousineau. 
 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
  
AVIS DE MOTION/RÈGLEMENT 436-09 CONCERNANT LA PRÉVENTION 
SUR LES INCENDIES 
 
 
 QUE le conseiller, Alexander Tomeo, donne avis de motion à l’effet qu’il 
sera présenté lors d’une prochaine assemblée, un règlement concernant la 
prévention sur les incendies. 
 
 
 
POLICE RÉGIONALE DE DEUX-MONTAGNES – JOURNÉE « SÉCURITÉ À 
VÉLO »/AIDE FINANCIÈRE 
 
 
 Il est PROPOSÉ par  Marie-Claude G. Prud’Homme 
    Et  APPUYÉ  par   Denis Gravel 
 
 QU’UN montant de 200 $ soit octroyé au service de Police régionale de 
Deux-Montagnes, dans le cadre du projet « Sécurité à vélo 2009 » qui sera 
présenté aux jeunes fréquentant les camps de jour des différentes municipalités 
desservies par la police régionale de Deux-Montagnes. 
 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
 
 
 
POLICE RÉGIONALE DE DEUX-MONTAGNES/ACHAT DE VÉHICULES/ 
AUTORISATION 
 
 
 Il est PROPOSÉ par  Denis Gravel 
    Et  APPUYÉ  par  Alexander Tomeo 
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 D’AUTORISER le Service de police régionale de Deux-Montagnes à 
acheter quatre (4) véhicules de police, qui seront financés par le fonds de 
roulement de la Ville de Deux-Montagnes. 
 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
PAROLE À L’AUDITOIRE 
 
 Des citoyens de Pointe-Calumet déposent au conseil, une pétition 
concernant le Club de patinage artistique de Saint-Eustache, qui s’apprête à 
expulser des patineurs non résidants. Ces citoyens demandent au conseil 
municipal d’entreprendre des négociations avec la Ville de Saint-Eustache afin 
que les enfants de Pointe-Calumet puissent continuer à pratiquer ce sport. 
 
 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 
 Il est PROPOSÉ par Normand Clermont 
    Et  APPUYÉ  par  Marie-Claude G. Prud’Homme 
 
 QU’À 20h25, la séance soit levée. 
 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
     JACQUES SÉGUIN, maire 
 
 
 
     CHANTAL PILON, directrice générale 
 
 

 


